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Article 137 bis 

Après l’article 137, insérer un nouvel article ainsi rédigé :  
 
I - L’article L.622-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi 
modifié : 
 
1°) – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 622-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile sont ainsi rédigés : 
 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, toute personne qui aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée ou, à titre onéreux, le séjour irréguliers 
d’un étranger en France ou le transit irrégulier d’un étranger par la France, sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 30 000 €.  
« Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini 
au premier alinéa du présent article alors qu’il se trouvait sur le territoire d’un État partie à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 autre que la France. 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui 
aura facilité ou tenté de faciliter l’entrée ou, à titre onéreux, le séjour irréguliers d’un étranger sur 
le territoire d’un autre État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 ou le transit 
irrégulier d’un étranger par le territoire d’un tel État. 
« Sous réserve des exemptions prévues à l’article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui qui 
aura facilité ou tenté de faciliter l’entrée, ou, à titre onéreux, le séjour irréguliers d’un étranger sur 
le territoire d’un État partie au protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 
additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, 
signée à Palerme le 12 décembre 2000, ou le transit irrégulier d’un étranger par le territoire d’un 
tel État. » 
 
2°) Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque l’acte reproché était, face à un 
danger actuel ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la vie ou de l’intégrité physique de 
l’étranger, sauf s’il a donné lieu à une contrepartie directe ou indirecte. » 
 
II -  L’article L.622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi 
modifié : 
 
1°) Le 3° de l’article L. 622-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi rédigé : 
 
« 3° De toute personne physique ou morale qui aura contribué à préserver la dignité ou l’intégrité 
physique de l’étranger, sauf si cette aide a été réalisée à titre onéreux ; ». 
 



2°) Après le 3° du même article, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
 
« 4° De tous les établissements et services visés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, ainsi que leurs salariés et bénévoles lorsqu’ils agissent dans le cadre de ces établissements 
et services. » 
 

Exposé sommaire 

La première qualité du droit est d’être juste. C’est pourquoi cet amendement vise à 
supprimer le « délit de solidarité » dans le cadre de la proposition de loi visant à améliorer la 
qualité du droit.   

Le présent amendement comprend deux parties. La première modifie l’article L. 622-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile prévoyant les sanctions en cas d’aide 
à l’entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d’un étranger. La seconde est relative à l’article 
L. 622-4 du même code qui ne traite que de l’aide au séjour. 
 

Cinq objectifs sont visés par le présent amendement :  
-Dépénaliser toute aide (entrée, séjour, transit) lorsque la sauvegarde de la vie ou 
l’intégrité physique de l’étranger est en jeu (sauf si cette aide a donné lieu à une 
contrepartie directe ou indirecte). Ainsi, est prise en compte la directive du 28 novembre 2002 qui 
permet d’exonérer de sanctions une aide au transit ou à l’entrée irréguliers d’un étranger si le « but 
est d’apporter une aide humanitaire à la personne concernée ». Il est ici choisi de ne viser que les cas où la 
sauvegarde de la vie ou de l’intégrité physique de la personne est en jeu afin de parer à 
d’éventuelles utilisations de fins prétendument humanitaires pour organiser des réseaux 
clandestins. 
– Remplacer le terme trop général de « circulation » par celui de « transit ». La 
législation française a retenu la notion de « circulation » alors que la directive européenne du 28 
novembre 2002 parle de « transit par le territoire d’un État membre ». En choisissant le terme de « 
transit » dans cet amendement, le choix est fait de sanctionner uniquement les actes de passeurs 
qui tentent de faire traverser les frontières aux migrants. Est ainsi dépénalisé le simple fait de 
prendre dans son véhicule un étranger pour un trajet quelconque. 
– Ne sanctionner l’aide au séjour irrégulier que dans le cas où cette aide se ferait à 
titre onéreux. Cette proposition ne fait que reprendre l’idée de la directive européenne du 28 
novembre 2002 qui précise que les sanctions d’aide au séjour sont prévues si l’aide est réalisée 
dans un but lucratif. Le terme choisi ici est celui de « à titre onéreux » qui est plus large que la 
recherche d’un profit. 
– Dépénaliser l’aide au séjour qui serait le fait de personne physique ou morale 
agissant dans le but de préserver soit l’intégrité physique de l’étranger soit sa 
dignité (sauf si cette aide a été réalisée à titre onéreux). Cela permettra d’exempter de sanctions 
des personnes morales ou physiques qui auraient aidé au séjour irrégulier d’un étranger si cette 
aide avait pour objectif légitime de préserver la dignité ou l’intégrité physique de l’étranger. Cette 
disposition se distingue de celle prévue à l’article L. 622-1 dans la mesure où la protection de la 
dignité est ici prise en compte. Offrir un toit à un étranger en situation irrégulière, sans 
contrepartie, ne pourra plus faire l’objet de poursuites pénales. 
– Soustraire de toutes sanctions pénales pour aide au séjour les établissements et 
services visés à l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles, ainsi 
que leurs salariés et bénévoles lorsqu’ils agissent dans le cadre de ces 
établissements et services. Les salariés ou bénévoles des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux définis à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles devraient être 
exclus de sanction. Ainsi, ne pourraient plus être sanctionnées, dans leur activité, les personnes 
agissant par exemple dans les foyers d’hébergement, les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale, les SAMU sociaux, les foyers de jeunes travailleurs, les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile, les lieux de vie et d’accueil ou encore dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. 


